
PROVINCE DE HAINAUT – VILLE DE TOURNAI

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE PUBLIQUE DU 17 SEPTEMBRE 2018

PRESENTS : M. G. HUEZ - Président d'assemblée, M. P.-O. DELANNOIS - Bourgmestre faisant fonction,
M. R. DELVIGNE, Mme L. DEDONDER, M. P. ROBERT, Mme L.LIENARD, MM. V. 
BRAECKELAERE, A. BOITE, T. BOUZIANE - Echevins;
M. R. DEMOTTE*, Mme R. DESENCLOS-LECLERCQ, MM. J.-M. DE PESSEMIER, J.-M. 
VANDENBERGHE, C. MICHEZ, Mmes M.C. MARGHEM, M.-C. LEFEBVRE, M. G. 
LECLERCQ, Mme M. WILLOCQ, MM. J.-L. CLAUX, J.-L. VIEREN, D. SMETTE, B. MAT, 
Mme H. CLEMENT-COUPLET, M. J. DEVRAY, Mme S. LIETAR, MM. B. LAVALLEE, E. 
VANDECAVEYE, Mmes C. GUISSET-LEMOINE, B. DEWAELE, H. LELEU, L. BARBAIX, 
D. CLAEYSSENS, MM. X. DECALUWE, L.-D. CASTERMAN, L. COUSAERT, Mme C. 
LADAVID, MM. A. MELLOUK, G. DENONNE, S. LECONTE - Conseillers communaux;
M. T. LESPLINGART - Directeur général.

S01/20180917-94

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu le programme stratégique transversal (P.S.T.) 2013-2018 approuvé par le conseil 
communal le 27 janvier 2014;

Vu le décret du 29 mars 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation en vue de renforcer la gouvernance et la transparence dans l’exécution des 
mandats publics au sein des structures locales et supralocales et de leurs filiales, spécialement 
son article 89, alinéa 2;

Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale médico-sociale de Wallonie picarde 
(IMSTAM); 

Considérant que la représentation de la Ville au sein de l’IMSTAM a été établie en séance du 
conseil communal du 14 janvier 2013;

Considérant que l’assemblée générale extraordinaire de l’IMSTAM (Intercommunale médico-
sociale de Wallonie picarde) aura lieu le 1er octobre 2018, à 19 heures, à la résidence Marcel 
Marlier, rue des Déportés de Froyennes, 2 à 7503 Froyennes;

Considérant que le seul point inscrit à l’ordre du jour est :

• Modification des statuts : mise en conformité des statuts suite au décret du 29 mars 
2018 modifiant le Code de démocratie locale et de la décentralisation;

Considérant qu’il appartient au conseil communal d’approuver le seul point de cet ordre du 
jour;

Sur proposition du collège communal;

 



A l'unanimité;

DÉCIDE

d'approuver le point inscrit à l’ordre du jour de l’assemblée générale extraordinaire de 
l’IMSTAM (Intercommunale médico-sociale de Wallonie picarde) du 1er octobre 2018, établi 
comme suit : 

• Modification des statuts : mise en conformité des statuts suite au décret du 29 mars 
2018 modifiant le Code de démocratie locale et de la décentralisation.

Ainsi fait en séance les jour, mois et an que dessus.

Par le Conseil communal,
Le Directeur général, Le Bourgmestre faisant fonction,

Thierry LESPLINGART Paul-Olivier DELANNOIS


